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Note: This Act amends the Human Rights Code.  For the
legislative history of the Act, see the Table of Consoli-
dated Public Statutes – Detailed Legislative History a

 

t
www.e-Laws.gov.on.ca. 

 Remarque : La présente loi modifie le Code des droits de 
la personne, dont l’historique législatif figure à la page
pertinente de l’Historique législatif détaillé des lois 
d’intérêt public codifiées sur le site www.lois-en-
ligne.gouv.on.ca. 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  Section 13 of the Human Rights Code is repealed.   1.  L’article 13 du Code des droits de la personne est 
abrogé. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Human Rights
Code Amendment Act (Freedom of Expression), 2009. 
 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2009 
modifiant le Code des droits de la personne en ce qui 
concerne la liberté d’expression. 
 

______________ 
 

EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill repeals section 13 of the Human Rights Code which 
prohibits a person from publishing or displaying before the pub-
lic material that indicates the intention of the person to infringe
a right under Part I of the Code. 

 Le projet de loi abroge l’article 13 du Code des droits de la
personne qui interdit à quiconque de publier ou d’exposer en 
public quoi que ce soit qui indique l’intention de porter atteinte 
à un droit reconnu dans la partie I du Code. 

Section 13 of the Code has a chilling effect on freedom of ex-
pression. Freedom of expression is a core value of democracy
from which all other rights naturally flow and without which our
political system would perish. 
 

 L’article 13 du Code a un effet paralysant sur l’exercice de la 
liberté d’expression, laquelle est une valeur fondamentale de la 
démocratie. Tous les autres droits en découlent naturellement et 
sans elle, notre système politique ne survivrait pas. 
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